
Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Conseil modifiant l’annexe II du règlement (CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales applicables aux résidus de thiaclopride présents dans ou sur certains produits
1.	Résolution présentée conformément à l’article 112, paragraphes 2 et 3 et paragraphe 4, point c), du règlement intérieur du Parlement européen
2.	Numéros de référence: 2023/3005 (RPS) / B9-0057/2024 / P9_TA(2024)0016
3.	Date d’adoption de la résolution: 17 janvier 2024
4.	Commission parlementaire compétente: commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)
5.	Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
Le projet de règlement vise à abaisser les limites maximales de résidus (LMR) de thiaclopride à la limite de détermination (LD) pour les pêches et les poivrons doux/piments doux car l’évaluation des risques de l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA) publiée en 2023 a révélé un risque en matière de santé pour les consommateurs. Il vise également à abaisser les LMR à la LD pour 87 denrées alimentaires dont les LMR étaient fondées sur d’anciennes utilisations dans l’UE, devenues obsolètes après la révocation d’autorisations existantes pour les produits phytopharmaceutiques à la suite du règlement d’exécution (UE) 2020/23 de la Commission portant sur le non-renouvellement de l’approbation de la substance active thiaclopride. De plus, le projet de règlement maintient les LMR de 64 denrées au-dessus de la LD sur la base des LMR du Codex (CXL) et de deux tolérances à l’importation (pour la papaye et le thé), que l’EFSA a confirmées comme étant sans danger pour les consommateurs de l’UE.
Dans sa résolution, le Parlement s’oppose à maintenir les LMR des produits importés au-delà de la LD en raison des domaines de préoccupations qui ont mené au non-renouvellement de l’approbation, à savoir, la contamination des eaux souterraines par plusieurs métabolites pertinents et la classification en tant que substance «toxique pour la reproduction» (catégorie 1B) et potentiellement «cancérogène» (catégorie 2), conformément au règlement (CE) nº 1272/2008 (considérants C, E, F, G et AB). Selon la résolution, toutes les LMR de thiaclopride fondées sur d’anciennes utilisations dans l’UE, sur les tolérances à l’importation ainsi que sur les CXL doivent être inférieures à la LD afin d’assurer un niveau élevé de protection de la santé des êtres humains (considérants H, N et O).
Dans sa résolution, le Parlement fait également référence à des préoccupations environnementales relatives à l’utilisation du thiaclopride et à sa potentielle toxicité pour les abeilles et les autres pollinisateurs (considérant D). Le Parlement inclut des références scientifiques (considérants U, V et W) pour appuyer la demande adressée à la Commission de suivre la même approche que celle adoptée pour la clothianidine et le thiaméthoxame [par exemple, fixer toutes les LMR à la LD étant donné que toutes ces substances appartiennent à la même famille de composants actifs (les néonicotinoïdes)] (considérants Q, R, S, T et Y).
Dans sa résolution, le Parlement indique que le projet de règlement d’exécution n’est pas compatible avec l’esprit et la lettre des règlements (CE) nº 396/2005, (CE) nº 178/2002 et (CE) nº 1107/2009 (paragraphe 2), et demande à la Commission de retirer sa proposition de règlement (paragraphe 3), de soumettre un nouveau projet visant à abaisser toutes les LMR de thiaclopride à la LD et de rejeter toute demande de tolérance à l’importation (paragraphe 4).
6.	Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
En ce qui concerne le paragraphe 2 de la résolution, la Commission considère que la proposition de règlement est pleinement conforme aux dispositions et aux objectifs du règlement (CE) nº 396/2005 (le règlement sur les LMR) et du règlement (CE) nº 178/2002 (la législation alimentaire générale). S’il est vrai que le thiaclopride est classé comme toxique pour la reproduction, catégorie 1B, et qu’il doit par conséquent remplir des «critères d’exclusion» prévus par le règlement (CE) nº 1107/2009, il est possible, pour cet effet spécifique — la toxicité pour la reproduction — d’établir un seuil d’exposition sans risque en dessous duquel il ne devrait pas exister d’effets néfastes sur la santé, qui permettrait d’établir des LMR sans danger. La Commission a demandé à l’EFSA de procéder à une évaluation des risques pour les LMR existantes fondées sur des utilisations en dehors de l’UE. L’évaluation des risques de l’EFSA, prenant en compte la toxicité pour la reproduction, a conclu que les LMR fondées sur la base des tolérances à l’importation et des CXL sont sans danger pour les consommateurs, à l’exception des LMR existantes pour les pêches et les poivrons doux. Étant donné que les pêches et les poivrons doux actuellement disponibles sur le marché pourraient faire courir un risque aux consommateurs, le projet de règlement entend abaisser ces valeurs sans délai ni mesures transitoires pour les produits mis sur le marché avant la date d’application du nouveau règlement. L’objection du Parlement empêche la Commission d’adopter le règlement et prolonge donc inévitablement l’application de ces LMR, qui devraient être abaissées en raison des préoccupations liées à la santé des consommateurs.
En ce qui concerne les paragraphes 3 et 4, la Commission considère qu’en proposant le projet de règlement, elle mettait correctement en œuvre le cadre réglementaire approuvé par les colégislateurs conformément à sa finalité et à son contenu, et fait observer que l’objection du Parlement l’empêche de procéder à son adoption. La demande du Parlement européen visant à abaisser toutes les LMR à la LD, fondée sur le fait que la substance active est classée comme toxique pour la reproduction (catégorie 1B), n’est pas conforme au règlement (CE) nº 396/2005. Elle n’est également pas compatible avec l’accord sanitaire et phytosanitaire (SPS) de l’Organisation mondiale du commerce. Selon l’évaluation des risques menée par l’EFSA, il est possible d’appliquer un seuil qui permettrait d’établir des LMR sans danger pour les consommateurs. La demande du Parlement européen visant à abaisser toutes les LMR à la LD en raison des propriétés que cette substance active partagerait avec d’autres néonicotinoïdes n’est pas suffisamment étayée par des informations scientifiques. L’évaluation disponible menée par l’EFSA a révélé une toxicité aiguë pour les abeilles nettement moins élevée que celle de la clothianidine et du thiaméthoxame (100 fois moins toxique). Par conséquent, la Commission considère qu’il n’est pas justifié de suivre la même approche que pour la clothianidine et le thiaméthoxame.
En ce qui concerne la requête du paragraphe 4 visant à refuser toute demande de tolérances à l’importation, la Commission tient à rappeler que le règlement (CE) nº 396/2005 indique que les demandes de LMR relatives à des utilisations dans l’Union et dans des pays tiers sont traitées de la même manière en ce qui concerne la sécurité des consommateurs et les exigences en matière de données. Refuser les tolérances à l’importation soumises conformément à la procédure décrite dans les articles 6 à 11 du règlement (CE) nº 396/2005 et pour lesquelles l’EFSA confirme qu’elles sont sans danger pour les consommateurs serait contraire aux dispositions du règlement (CE) nº 396/2005 et irait à l’encontre des obligations internationales de l’UE au titre de l’accord sanitaire et phytosanitaire (SPS) de l’Organisation mondiale du commerce.
Bien que les arguments avancés dans l’objection du Parlement européen (toxicité pour la reproduction et pour les abeilles) ne préconisent pas une approche différente de celle proposée par la Commission, il convient de noter que, dans ses conclusions de l’examen par les pairs, l’EFSA a soulevé la présence de signes indiquant que la substance pourrait être un perturbateur endocrinien, mais n’a pas mené à terme l’évaluation correspondante, étant donné qu’il était évident que le thiaclopride ne remplissait pas les critères d’approbation pour d’autres raisons.
La Commission, constatant que cette information pourrait être également pertinente dans le contexte de la fixation des LMR, réfléchira à prendre en compte cette incertitude lors de la préparation d’un autre projet de règlement. 

